RENCONTRE AVEC LE CONSEIL GENERAL
LE 25 MAI 2009
La CGT de RESEDA a voulu vous rencontrer pour discuter avec vous sur les différents points, parce que vous êtes un des principaux financeurs de nos interventions.

FRAIS KILOMETRIQUES
La précarité des salariés de l’aide à domicile, fait que beaucoup de salariés prennent sur leurs salaires pour exercer le métier et se rendre aux domiciles des bénéficiaires. Nous souhaiterions que le Conseil Général examine ce problème et tient compte des déplacements des salariés lors de l’élaboration du tarif horaire de l’intervention dans le but de payer les frais kilométriques qui sont dus aux salariés. 

PRECARITE DES SALARIES
Beaucoup de petits contrats à temps partiel subit, petit salaire ; la plupart des aides à domicile sont des femmes seules avec enfants souhaitant un vrai travail et un salaire décent.
RECONNAISSANCE
Il y a un manque évident de reconnaissance du métier alors que l’on parle beaucoup du service à la personne mais la réalité et tout autre. De plus en plus on nous demande de la qualité, du professionnalisme alors que les salariés restent encore aujourd’hui peu qualifiés alors que l’on devrait développer la formation qualifiante et diplomante.
DEPARTEMENT
Sachant que dans les Pyrénées Orientales existe un taux de pauvreté et de précarité important. 

De plus la population augmente, surtout les personnes âgées et handicapées. Face à cette réalité comment le Conseil Général va y répondre?
La CGT de RESEDA s’inquiète de voir que des entreprises privées de service à la personne se développent de plus en plus avec des critères de bénéfices. Pour nous, il est scandaleux de faire des profits sur la misère humaine. C’est pour ces raisons qu’on attend du Conseil Général une prise de position afin de pérenniser les emplois dans le secteur associatif et de leur donner les moyens financiers afin de rémunérer au plus juste les salariés pour mener à bien les missions confiées par le Conseil Général.  

Selon Madame Ségolène Neuville (article du Travailleur Catalan du 27/11/08) : « Je souhaiterais que l’on fasse encore plus d’efforts en direction des aides à domicile. Nous avons élaboré une chartre de qualité que doivent appliquer les associations et autres structures qui œuvrent dans ce secteur d’activité. Cela permet d’améliorer les conditions de travail des personnels. Mais il faudrait dans les années qui viennent revaloriser les taux horaires des agents qui méritent plus au regard des difficultés de leur métier. Les élus lors du vote du budget devront faire des choix, je suggère celui-là ».
